
CLASSIFICATION DES MISSIONS GEOTECHNIQUES TYPES (Norme NFP 94-500) 
 
 

ETUDE GEOTECHNIQUE PRELIMINAIRE DE SITE (G11) 
 

Elle est réalisée au stade d’une étude préliminaire ou d’esquisse et permet une 

première identification des risques géologiques d’un site : 

- Faire une enquête documentaire sur le cadre géotechnique spécifique du site et 

l’existence d’avoisinants. 

- Définir un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en 

assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 

- Fournir un rapport avec un modèle géologique préliminaire, certains principes 

généraux d’adaptation du projet au site et une première identification des risques. 

 


